
RÈGLEMENT D’UTILISATION DU PANNEAU D’AFFICHAGE ASSOCIATIF
Commune de Montreuil-sous-Pérouse — Lieu-dit Le Tertre
Dans le cadre de son soutien à la vie associative locale, la commune de Montreuil-sous-Pérouse met à disposition des associations de la commune un panneau d’affichage situé au lieu-dit Le Tertre, destiné à promouvoir les événements organisés sur le territoire communal.
1. Caractéristiques du panneau
· Dimensions : 200 cm (largeur) x 80 cm (hauteur)
· Support autorisé : uniquement bâche imprimée
· La bâche doit être conçue pour l’extérieur, résistante aux intempéries.
· Les bâches noires, planches peintes, ou tout autre support non conforme sont strictement interdits.
2. Conditions d’utilisation
· L’affichage est réservé aux associations domiciliées à Montreuil-sous-Pérouse et déclarées en préfecture.
· L’affichage ne peut concerner que des événements associatifs organisés sur la commune.
· L’affichage est autorisé pendant une durée maximale de 22 jours :
· Il peut être mis en place 21 jours avant la date de l’événement.
· Il doit impérativement être retiré au plus tard le lendemain de l’événement.
3. Demande d’autorisation
· Toute association souhaitant utiliser le panneau doit en faire la demande au moins 15 jours avant l’affichage, auprès de la mairie (formulaire à retirer ou télécharger sur le site de la commune).
· La réservation est obligatoire et s’effectue dans l’ordre chronologique des demandes.
4. Non-conformité
· En cas de non-respect du présent règlement (dimensions, support, durée, contenu), la commune se réserve le droit de retirer immédiatement l’affichage, sans préavis.
· Tout affichage laissé au-delà de la période autorisée pourra également être retiré par les services municipaux.
5. Responsabilités	
· L’association est responsable de l’installation, du bon état, et du retrait de la bâche.
· La commune décline toute responsabilité en cas de dégradation, vol ou perte du matériel utilisé pour l’affichage.

